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C'est en présence du chef
de l'Etat, Ali Bongo Ondimba,
président du Conseil supé-
rieur de la magistrature, que
Cours et Tribunaux ont pro-
cédé, hier, au Palais de Jus-
tice, à leur rentrée
solennelle pour l'exercice ju-
diciaire 2015-2016.

L'AUDIENCE de rentréesolennelle des Cours et Tri‐bunaux a lieu chaque pre‐mier lundi du moisd'octobre. La cérémonied'hier, dans la salle d'appa‐rat du Tribunal de pre‐mière instance deLibreville, s'est dérouléeen présence du chef del'Etat, Ali Bongo Ondimba,président du Conseil supé‐rieur de la magistrature.Outre le Premier ministreet le deuxième vice‐Pre‐mier ministre en charge dela Justice et des Droits hu‐mains, Garde Sceaux, Séra‐phin Moundounga, biend'autres membres du gou‐vernement étaient pré‐sents. De même que lesprésidents des Corpsconstitués, le Corps diplo‐matique et des représen‐tants des organisationsinternationales.   La réquisition de Mme leprocureur général près laCour de cassation, MarieMbanza‐Bagny a retenul'auditoire par sa teneur.L'on note qu'en dépit desréformes engagées dans ledomaine du droit du tra‐vail et de l'enfant en pas‐sant par la création d'uncentre national d'arbitrage

"Pour une justice propre, équitable et indépendante" 
Rentrée judiciaire 

Christian G. KOUIGA
Libreville/Gabon

L'AMBASSADEUR deFrance au Gabon, Domi‐nique Renaux, au nom duministre français de la Dé‐fense, Jean‐Louis Le Drian,a remis, vendredi dernier,

au Commissaire général decorps aérien Félix Sockat,secrétaire général du mi‐nistère de la Défense natio‐nale, un lot de  matérieldestiné à la Marine gabo‐naise.C'était à  l’occasion du pas‐sage à Libreville de la fré‐gate française desurveillance Germinal.Cette  dotation porte sur20 gilets pare‐balle et 20casques de haute protec‐

tion balistique destinés àéquiper les fusiliers marinsde la marine nationale. Ceséquipements de dernièregénération, spéci"ique‐ment dédiés à un usagemarin, seront notammentutilisés dans le cadre descontrôles de bateaux que lamarine effectue dans leseaux territoriales et dans laZEE gabonaise, visant no‐tamment à renforcer la sé‐curité maritime dans cette

partie du Golfe de Guinée,en proie à des actes de pi‐raterie maritime depuisplusieurs années. 
Du matériel à la Marine nationale 

Coopération militaire Gabon-France 

Willy NDONG (sce :
ambassade de
France)
Libreville/Gabon 

L'ambassadeur de
France au Gabon, Do-

minique Rénaux, remet-
tant symboliquement un

gilet au SG de la Dé-
fense Félix Sockat.
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Le chef de l'Etat, président du Conseil supérieur de la magistrature a présidé la
rentrée judiciaire 2015-2016.
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Les responsables du Corps judiciaire.
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de médiations et de conci‐liations et l'adoption detrois ordonnances portantsur la réorganisation et lefonctionnement de la jus‐tice, le nouveau Code pénalet le nouveau Code de pro‐cédure pénale, la Justiceconnaît des graves dysfonc‐tionnements dans ses diffé‐rents services.Elle a cité le : “le refus de
juger, les retards à vider les
saisines, la mauvaise appli-
cation ou la mauvaise inter-

prétation de la loi, la non-
exécution de la chose jugée”.Tout cela, sans même, s'est‐elle offusquée, que ces er‐rements soient quali"iés defautes et leurs auteurssanctionnés. 
“Les dysfonctionnements de
notre justice sont aussi révé-
lés parfois par des pour-
suites disciplinaires
diligentées contre certains
magistrats, poursuites qui
cherchent à identi!ier les
fautes dont la sanction vise

à empêcher par son carac-
tère exemplaire, la repro-
duction de ceux-ci en
dégageant la conduite à
tenir par les magistrats (…)
Jusqu'à présent, les dysfonc-
tionnements révélateurs de
la mauvaise administration
de la justice consistent dans
l'addition d'une série de
comportements fautifs, à sa-
voir : la négligence, le re-
tard, l'incompétence,
l'inaptitude, l'arbitraire,
l'altération des décisions

rendues, les renvois sine die
de certains dossiers qui !i-
nissent par ne plus être en-
rôlés”.Alors même que, citantChateaubriand, “La justice
est le pain du peuple dont il
en est toujours affamé”.D'où le souhait de voir lajustice demeurer l'ultimerecours de celui qui lui de‐mande protection tout enveillant à sauvegarder l'in‐térêt supérieur et ce,conformément à la loi.Et pour cause, a soulignépour sa part le premierprésident de la Cour deCassation, Honoré Moun‐dounga, “Quand l'innocence
des citoyens n'est pas assu-
rée, la liberté ne l'est pas
non plus”. Il importe dèslors, a‐t‐il souligné, dans cedomaine aussi sensiblequ'est la justice, de corri‐ger tous ces abus auxquelsil faut adjoindre la pré‐somption d'innocence quidevient, de plus en plus,une culpabilité avant toutjugement, notamment parl'affermissement de cer‐tains fondamentaux et l'in‐novation. Tout en situant dans cetteportée les conclusions deMme le procureur généralprès la Cour de Cassationsur les dysfonctionne‐ments du service public dela justice, Honoré Moun‐dounga en convient qu'“il
faut envisager l'exigence de
la qualité dans le mode de
recrutement et dans la for-
mation initiale, ainsi que la
culture de formation conti-
nue pour enrichir les
connaissances du juge et
aviver son bon sens, comme
des valeurs à développer et

à promouvoir”.Même si, constate‐t‐il, lesnominations à des fonc‐tions judiciaires ressem‐bleraient plus à dessimples juxtapositions denoms, en ce qu'on ne tientplus compte du rende‐ment, de la moralité et del'expérience des magis‐trats. D'où sa propositionde voir notre pouvoir judi‐ciaire opter pour un moded'organisation favorisant àla fois l'accumulation desexpériences et une meil‐leure traçabilité de la car‐rière du magistrat. A ce sujet, pense‐t‐il, laclassi"ication de certainesjuridictions, à l'instar decelle effective dans denombreux pays, le cas de laFrance et du Sénégal, entribunaux de deuxièmeclasse, première classe ethors classe pourrait répon‐dre à cette aspiration. Sitant est que des magistratsforgés progressivement,dans ces juridictions, se‐raient plus aguerris pourporter le poids des autreshommes, et réguler aumieux le "lux et le re"luxdes contingences du corpssocial. Dans un domaine aussisensible que celui de la jus‐tice, le premier présidentde la Cour de Cassation estconvaincu que “pour juger
les hommes, le seul savoir
ne suf!it pas toujours s'il ne
se conjugue avec une cer-
taine connaissance de la
complexité de la nature hu-
maine”. Mais toute chosequi s'acquiert avec letemps, pour une “justice
propre, équitable et indé-
pendante”. 

L'assistance
hier dans la

salle d'appa-
rat du Palais

de Justice de
Libreville.
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Vue d'autres personnalités, avec, aux premières loges, quelques présidents des
institutions constitutionnelles.
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